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ART. 7 N° AC28

ASSEMBLÉE NATIONALE
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PROTÉGER LES ENFANTS ET LUTTER CONTRE LES VIOLENCES EN MILIEU SCOLAIRE 
- (N° 2708)

AMENDEMENT
N° AC28

présenté par
 Mme Herouin-Léautey,  Mme Keloua Hachi, Mme Hadizadeh, M. Belhaddad, Mme Bregman, 

M. Courbon, Mme Céline Hervieu, M. Proença, Mme Rouaux et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés

----------

ARTICLE 7

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 21, insérer l’alinéa suivant : 

« a bis) Au V de l’article 442-2, après les mots : « En cas », sont ajoutés les mots : « d’urgence 
absolue pour la sécurité des élèves, d’atteinte d’une particulière gravité aux valeurs de la 
République, ou en cas ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe socialistes et apparentés souhaite faire correspondre pour les 
établissements privés sous contrat et hors contrat les cas permettant de prononcer la fermeture sans 
mise en demeure préalable.

 En effet la rédaction actuelle de l’article 442-2 du code de l’éducation qui concerne les 
établissements privés hors contrat ne prévoit que le cas de refus des contrôles ou d’obstacles mis à 
ceux-ci pour prononcer la fermeture sans mise en demeure préalable, tandis que la proposition de 
loi vient de manière bienvenue créer pour les établissements privés sous contrat un cas d’urgence 
absolue pour la sécurité des élèves, d’atteinte d’une particulière gravité aux valeurs de la 
République.


